
FICHE CONSEIL

Destruction, Dégradation, Détérioration

Définition :

Un individu a commis des dégradations volontaires dans le magasin ou sur sa devanture.

Explications :

Dégradation : Les dégâts sont réparables simplement
Détérioration : Les dégâts rendent l’objet inutilisable jusqu’à sa réparation.
Destruction : L’objet est définitivement inutilisable.

Tout ce qui précède est constitutif d’une infraction délictuelle (art.322-1 du Code Pénal)

Cependant il existe une sous-catégorie :

Dégradations légères de type graffitis, tags, etc.
Cette infraction est contraventionnelle.
* Attention : Si les tags sont faits en « rayant » la vitrine ou qu’ils ne permettent d’être
enlevés sans réparer ou remplacer l’objet dégradé, ils tombent sous le coup d’un délit.

Que faire ?

→ Si vous disposez d’un système de vidéo-surveillance, sauvegardez le passage de
l’agression pour le tenir à disposition des services de Police.

→ Vous pouvez contacter votre commissariat local afin qu’il fasse des constatations
(dès lors il faut laisser les dégradations en l’état jusqu’à la venue des Policiers).

Il faut vous déplacer au Commissariat afin de déposer plainte.

→ Vous pouvez  prendre  des  photos  des  dégâts  et  vous déplacer  par  la  suite  au
Commissariat local pour leur signaler les faits par une main-courante, ou en informer votre
correspondant local (Mission Prévention Communication – MPC).

→ Après  avoir  décidé  d’entreprendre  une  des  démarches  décrites  ci-dessus  vous
pouvez contacter : votre assureur, les services de nettoyage de la Mairie, une entreprise
de nettoyage à titre privé.
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